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Rekeningafschriften voor rekening BE04 2200 5965 4531 EUR - BIC : GEBABEBB
Geselecteerde verrichting(en)

Rekening : BE04 2200 5965 4531 EUR
Rekeninghouder : NV KAIROS

Bank : BNP_Paribas_Fortis
Boekingsdatum : 25/11/16
Valutadatum : 25/11/16
Afschrift nr. : 120
Beschrijving : BE65001203120096                  EUR | COMMUNE DE 

MOLENBEEK-...
EUROPESE OVERSCHRIJVING NAAR
01 Binnenlandse/lokale overschrijvingen - SEPA credit 
transfers

Bedrag : -120,00
Type verrichting 01 Binnenlandse/lokale overschrijvingen - SEPA credit transfers

Bericht bij de verrichting EUROPESE OVERSCHRIJVING NAAR
25-11   355 EUROPESE OVERSCHRIJVING NAAR            25-11        120,00-
            COMMUNE DE MOLENBEEK-SAINT
            BE65001203120096
            BIC GEBABEBB    VIA ISABEL
            UW REFERTE :
            201611241617391372ISABEL
            MEDEDELING :
            PU 116 Vandenboogaerde

Tegenpartij BE65001203120096                  EUR
COMMUNE DE MOLENBEEK-SAINT

Referte bank 06-000000355
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HISETTE, ROGGEMAN, DERYNCK & 
DESIMPEL 
A l’attention de Martin DESIMPEL 
rue de l´Association 30 
1000 BRUXELLES 

martin.desimpel@belnot.be 
n° 449322 

Bruxelles, le 11/10/2010 

Division Police de l’Environnement et Sols  
Sous-division Sols 
Département Inventaire Sols  
Tél. : 02/775.79.35 – Fax : 02/775.75.05  
V/Réf. : MDS/29115-001

N/Réf. :  INSP/-ddb/Inv-002574060/20101006   
Ordonnance du 5/3/2009 relative à la gestion et à l’assainissement des sols pollués 
(M.B. 10/3/2009) 

ATTESTATION DU SOL

1. Identification de la parcelle 

N° de commune : 21012
Section : A
N° de parcelle : 21012_A_0068_K_000_00

Pas d'adresse connue pour cette parcelle

Superficie : 2244,35 m2 

2. Statut de la parcelle 

La parcelle n'est actuellement pas inscrite à l'inventaire de l’état du sol.

3. Informations détaillées disponibles dans l’inventaire 
de l’état du sol 

Nature et titulaires des obligations

Il n'y a pas d'obligations en ce qui concerne l’aliénation de droits réels (exp. vente) sur cette 
parcelle. 
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Une reconnaissance de l’état du sol doit être réalisée lorsque la parcelle susmentionnée fait 
l’objet : 

- de l’implantation d’une nouvelle activité à risque1, et ce à charge du demandeur du 
permis d’environnement (art. 13§3) 

- d’une découverte de pollution lors d’une excavation du sol, et ce à charge de la 
personne qui exécute ces travaux ou pour le compte de laquelle les travaux sont 
réalisés2 (art. 13§6) 

- d’un évènement ayant engendré une pollution du sol, et ce à charge de l’auteur de cet 
évènement3 (art. 13§7). 

Sachez que des dispenses de l’obligation de réaliser une reconnaissance de l’état du sol sont 
prévues à l’article 60 de l’ordonnance du 5 mars 2009. Les demandes de dispense doivent être 
envoyées par lettre recommandée à l’IBGE. 

4. Validité de l’attestation  du sol 

La validité de la présente attestation du sol est de 6 mois maximum à dater de sa 
délivrance. 

De manière générale, la validité de la présente attestation du sol, déterminée ci-dessus est 
annulée lorsque il y a l’un des changements suivants: 
- Exploitation d’activités à risque, autres que celles citées dans la présente attestation du sol 

ou cessation d’activités à risque citées dans la présente attestation du sol; 
- Découverte de pollutions du sol pendant l’exécution de travaux d’excavation ; 
- Evénement autre que les activités à risque motivant une présomption de pollution du sol ou 

ayant engendré une pollution du sol ; 
- Données administratives de la parcelle, entre autre sa délimitation, son affectation, etc.  
- Non respect ou changement des conditions figurant dans les déclarations de conformité ou 

les évaluations finales citées aux articles 15, 27, 31, 35, 40, 43 et 48 de l’Ordonnance du 
5/3/2009 relative à la gestion et à l’assainissement des sols pollués (M.B. 10/3/2009) 

Cette attestation du sol abroge toute autre attestation du sol délivrée précédemment. 

 Eric Schamp Jean-Pierre Hannequart 
 Directeur général adj. Directeur général 

                                               
1 Au sens de l’arrêté fixant la liste des activités à risque 
2 Ou, à défaut, à charge de titulaire de droits réels sur ce terrain 
3 Ou, à défaut, de l’exploitant du terrain, ou, à défaut, du titulaire de droits réels sur ce terrain 
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HISETTE, ROGGEMAN, DERYNCK & 
DESIMPEL 
A l’attention de Martin DESIMPEL 
rue de l´Association 30 
1000 BRUXELLES 

martin.desimpel@belnot.be 
n° 449322 

Bruxelles, le 11/10/2010 

Division Police de l’Environnement et Sols  
Sous-division Sols 
Département Inventaire Sols  
Tél. : 02/775.79.35 – Fax : 02/775.75.05  
V/Réf. : MDS/29115-001

N/Réf. :  INSP/-ddb/Inv-002574067/20101006   
Ordonnance du 5/3/2009 relative à la gestion et à l’assainissement des sols pollués 
(M.B. 10/3/2009) 

ATTESTATION DU SOL

1. Identification de la parcelle 

N° de commune : 21012
Section : A
N° de parcelle : 21012_A_0068_L_000_00

Adresse : 
Rue Vandenboogaerde 116, 1080 Bruxelles

Superficie : 3957,16 m2 

2. Statut de la parcelle 

La parcelle n'est actuellement pas inscrite à l'inventaire de l’état du sol.

3. Informations détaillées disponibles dans l’inventaire 
de l’état du sol 

Nature et titulaires des obligations

Il n'y a pas d'obligations en ce qui concerne l’aliénation de droits réels (exp. vente) sur cette 
parcelle. 



2

Une reconnaissance de l’état du sol doit être réalisée lorsque la parcelle susmentionnée fait 
l’objet : 

- de l’implantation d’une nouvelle activité à risque1, et ce à charge du demandeur du 
permis d’environnement (art. 13§3) 

- d’une découverte de pollution lors d’une excavation du sol, et ce à charge de la 
personne qui exécute ces travaux ou pour le compte de laquelle les travaux sont 
réalisés2 (art. 13§6) 

- d’un évènement ayant engendré une pollution du sol, et ce à charge de l’auteur de cet 
évènement3 (art. 13§7). 

Sachez que des dispenses de l’obligation de réaliser une reconnaissance de l’état du sol sont 
prévues à l’article 60 de l’ordonnance du 5 mars 2009. Les demandes de dispense doivent être 
envoyées par lettre recommandée à l’IBGE. 

4. Validité de l’attestation  du sol 

La validité de la présente attestation du sol est de 6 mois maximum à dater de sa 
délivrance. 

De manière générale, la validité de la présente attestation du sol, déterminée ci-dessus est 
annulée lorsque il y a l’un des changements suivants: 
- Exploitation d’activités à risque, autres que celles citées dans la présente attestation du sol 

ou cessation d’activités à risque citées dans la présente attestation du sol; 
- Découverte de pollutions du sol pendant l’exécution de travaux d’excavation ; 
- Evénement autre que les activités à risque motivant une présomption de pollution du sol ou 

ayant engendré une pollution du sol ; 
- Données administratives de la parcelle, entre autre sa délimitation, son affectation, etc.  
- Non respect ou changement des conditions figurant dans les déclarations de conformité ou 

les évaluations finales citées aux articles 15, 27, 31, 35, 40, 43 et 48 de l’Ordonnance du 
5/3/2009 relative à la gestion et à l’assainissement des sols pollués (M.B. 10/3/2009) 

Cette attestation du sol abroge toute autre attestation du sol délivrée précédemment. 

 Eric Schamp Jean-Pierre Hannequart 
 Directeur général adj. Directeur général 

                                               
1 Au sens de l’arrêté fixant la liste des activités à risque 
2 Ou, à défaut, à charge de titulaire de droits réels sur ce terrain 
3 Ou, à défaut, de l’exploitant du terrain, ou, à défaut, du titulaire de droits réels sur ce terrain 


